
LÉGISLATURE 2015-2020
DÉLIBÉRATION PRD-179
SÉANCE DU 17 MAI 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'arrêté du Conseil d'Etat du 2 mars 2016 approuvant partiellement
la délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 11 novembre
2015 (PRD-18);

vu le courrier du 10 mars 2016 de M. Olivier-Georges Burri, directeur
général adjoint de l'administration municipale, adressé à M. Guillaume
Zuber, directeur du Service de surveillance des communes;

vu la réponse du 1er avril 2016 de M. Guillaume Zuber;

vu rentrée en vigueur le 1er avril 2016 de la loi 11586 du 29 janvier 2016
modifiant la loi sur la Banque cantonale de Genève (LBCGe - D 205);

vu l'arrêté du Conseil d'Etat du 18 avril 201 8 annulant la délibération du
Conseil municipal de la Ville de Genève du 9 décembre 2017 (PRD-138);

vu l'article 13, alinéa 2, de la loi sur la Banque cantonale de Genève;

vu les articles ]7 et 30, alinéa 2, de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l'article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

sur proposition du bureau du Conseil municipal,

décide:

par 36 oui et l abstention

Article unique. - L'article 130 «Elections», lettre A), b), du règlement
du Conseil municipal (LC 21 111) est abrogé.

Certifié conforme :

La Secrétaire :

Sophie Courvoisier
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